
Mehdi Mehenni -
Alger (Le Soir) - Les
rumeurs les plus folles
ont déjà fait le tour du
pays, faisant état de l’in-
terdiction du hadj 2009
aux personnes âgées de
plus de 60 ans. Sur ce
point préoccupant, les
propos du ministre des
Affaires religieuses sont
loin d’être clairs. 

Alors que de nom-
breux pays arabes ont
interdit le pèlerinage aux
femmes enceintes, aux
malades chroniques et
aux personnes âgées,
après l’alerte donnée
par l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS)
et la mort d’une
Egyptienne revenant
d’un pèlerinage en
Arabie Saoudite, le
ministère algérien des
Affaires religieuses
semble ne pas avoir
encore tranché la ques-
tion. 

S’agit-il d’une sous-
estimation de la menace
ou, encore plus grave,
d’une incapacité à tran-
cher ? Par ailleurs, s’ex-

primant sur le nouveau
livre du cheikh Khaled
Bentounès, chef de la
Tarîqa Aliwaya, intitulé
Soufisme, l’héritage
commun, qui a suscité
une polémique sans pré-
cédent, Ghoulamallah a
dégagé la responsabilité
de son département,
arguant que ce n’est pas
le ministère des Affaires
religieuses qui a délivré
l’autorisation de publica-
tion. 

Ghoulamallah estime
que ce problème relève
de la responsabilité de
tout le monde, y compris
la presse qui, a-t-il sou-
tenu, «n’a pas su traiter
le sujet objectivement et
a laissé ses colonnes
ouvertes à une polé-
mique qui n’avait pas
lieu d’être». 

Outre trois miniatures
représentant le prophète
Mohammed (QSSL) et
d’autres prophètes, ainsi
que la publication d’une
photo de l’Emir
Abdelkader enchâssée
dans l’étoile de David
symbolisant l’entité sio-

niste, les propos jugés
indécents sur le hidjab
et la fausse interpréta-
tion de certains versets
coraniques ont  forte-

ment irrité les religieux
du monde arabe. 

Interrogé sur les
actions à entreprendre
par le ministère des

Affaires religieuses
après la publication de
ce livre sur le sol algé-
rien et sa condamnation
par le Haut-Conseil isla-

mique, Ghoulamallah a
fait savoir qu’aucune
mesure n’a été prise
pour le moment.

M. M.
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Le ministère des Affaires religieuses et des
Wakfs semble prendre la menace de la grippe
porcine à la légère. S’exprimant hier en marge
de l’ouverture des travaux d’une rencontre
scientifique à Dar-El-Imam, Bouabdellah
Ghoulamallah s’est contenté de déclarer que
«toute personne répondant aux exigences médi-
cales souhaitées aura le droit au pèlerinage».
Sans plus de précisions. 

FIN DE SEMAINE CLÉMENTE

L’ONM prévoit des températures
saisonnières

ASSOCIATION GÉNÉRALE
DES ENTREPRENEURS

ALGÉRIENS
Vers le gel de

toutes les activités
L’Association générale des entrepreneurs algé-

riens (AGEA) tiendra, au cours du mois de
Ramadan, son assemblée générale extraordinaire.
Mille deux cents entreprises adhérentes à l’AGEA
seront représentées à cette assemblée convoquée
dans un contexte crucial. 

Celui de l’entrée en vigueur de la loi de finances
complémentaire pour 2009 dont certaines disposi-
tions n’ont pas été agréées par l’ensemble des orga-
nisations patronales, dont l’AGEA. Cette organisa-
tion lance ainsi le débat tant sur le secteur du BTPH,
qui en difficulté suite à la hausse des prix des maté-
riaux de construction et des impayés des entre-
prises, que sur la LFC 2009. Voire, l’AGEA se dirige
vers le gel de toutes les activités des entreprises
adhérentes jusqu’à la connaissance des dispositions
de la prochaine loi de finances pour 2010. 

Pour le président de l’AGEA, Mouloud Kheloufi,
contacté hier, le choix est crucial pour les entrepre-
neurs : soit subir la situation même si 150 entre-
prises adhérentes ont déjà fermé du fait des
contraintes posées, ou geler les activités en atten-
dant de connaître la teneur du prochain texte ou
décider de la dissolution des organisations et asso-
ciations patronales. 

Un choix à faire, à débattre pour cette organisa-
tion patronale qui déplore la propension du gouver-
nement à fermer le débat.

Chérif Bennaceur

HADJ 2009

Les faux-fuyants de Ghoulamallah

Après la canicule qui a sévi
durant le mois de juillet, les
températures  saisonnières
semblent s’installer en ce mois
d’août. En effet, les régions
nord enregistrent depuis
quelques jours des tempéra-
tures clémentes. 

L’Office nationale de météorolo-
gie (ONM) annonce pour aujour-
d’hui un temps voilé avec persis-
tance de nuages bas et denses en
matinée sur  l'Ouest. 

Sur le Centre et l’Est, un temps
généralement dégagé suivi d’une
évolution orageuse vers les
régions intérieures est attendu en
début d'après-midi, avec déborde-

ment vers les côtes du Centre et
de l’Est en cours de nuit.

Dans le Sud, le ciel sera partiel-
lement voilé sur le nord Saoura, le
nord Sahara et les Oasis, avec
tendance orageuse l'après-midi et
en soirée. 

Coté mercure, il est attendu 34°
à Alger, 33° à Oran, 31° à Annaba,
36° à Tlemcen, 40° à Mascara, 42°
à Chlef, 32° à Médéa, 34° à Sétif et
34° à Tébessa. Au Sud, les tempé-
ratures varieront entre 36 et 46°.
Le taux d’humidité sera de 
75 % à Alger, Chlef et Tizi-Ouzou
et 70 % à Boumerdès et Tipasa. 

A l’est, il oscillera de 65 à 75 %.
A l’ouest, le taux d’humidité attein-

dra 85 % à Oran et Mostaganem et
70 % à Tlemcen et Aïn-
Témouchent. Quant aux journées
de demain et après-demain, l’ONM
prévoit sur les régions côtières des
nuages bas en début de matinée.
Le ciel sera généralement dégagé
à peu nuageux, avant la formation
de foyers orageux isolés sur les
reliefs et les Hauts Plateaux dans
l’après-midi et en soirée. 

Dans le Sud, de faibles ten-
dances orageuses seront enregis-
trées sur le Hoggar et le Tassili et
le ciel sera partiellement voilé
ailleurs. 

Le thermomètre affichera des
températures saisonnières.   

AFFAIRE DE L’INCIDENT DES HARRAGA DE ANNABA

Un député interpelle
le ministre délégué de la Défense 

Dans ce document,
dont une copie a été
adressée au bureau du
Soir d’Algérie, le parle-
mentaire, également
membre de la commis-
sion défense au sein de
l’Assemblée nationale
populaire (APN), recom-
mande l’ouverture d’une
enquête, estimant que
«les circonstances
exactes de cet incident
regrettable ne sont tou-
jours pas connues». 

«Les déclarations
contradictoires faites par
des rescapés et des offi-
ciels concernés par
cette affaire suscitent
plus de questionne-
ments qu’elles n’éclai-
rent l’opinion publique»,
souligne le député
Bouchareb. 

Pour lui, le drame de
ce vendredi noir a,
contrairement aux affir-
mations des officiels, fait
deux morts, l’un repêché

alors que le corps du
deuxième est toujours
au fond de l’eau. 

Considérant l’incident
de la collision entre la
barque des harraga et
l’unité des gardes-côtes
de Annaba de «très
grave», l’auteur du
document rappelle, à ce
sujet, celui similaire qui
s’est produit en 2007 et
qui avait provoqué éga-
lement la mort d’un
jeune harraga. 

Il signale que son ini-
tiative tend à faire écla-
ter la vérité sur cette
malheureuse affaire à
travers une enquête du
ministère de la Défense
qui aura à informer l’opi-
nion sur les tenants et
les aboutissants de ce

drame, afin que cela ne
se reproduise plus. Par
ailleurs, le membre de
l’APN revient, dans sa
correspondance au
général Guenaïzia, sur
l’ampleur prise ces der-
nières années par le
phénomène de la harga
qui est à l’origine de
décès et de disparitions
en mer de jeunes
Algériens voulant à tout
prix rejoindre l’autre rive
de la Méditerranée. 

«Ce phénomène aux
conséquences très
négatives sur la stabilité
sociale du pays altère
aussi son image de
marque et lui porte pré-
judice», affirme l’élu de
Annaba. 

A. Bouacha

Dans une recommandation écrite adressée
au général Abdelmalek Guenaïzia, ministre délé-
gué auprès du ministre de la Défense nationale,
le député de Annaba, Mohamed Salah
Bouchareb, demande l’ouverture d’une enquête
pour situer les responsabilités dans le drame
ayant fait dans la matinée du 7 août dernier un
mort et 18 blessés parmi des jeunes harraga. 

Ph
ot

o
:D

R

Des questions restent posées pour le hadj.


